






Cette fiche, à vocation informative et 
pédagogique, s’adresse aux organisateurs 
de manifestations sportives, récréatives et 

culturelles situées dans le Parc naturel régional 
des Grands Causses.

Contacter le technicien assainissement non collectif  
de la commune concernée 

Privilégier l’utilisation de l’eau du robinet 

Privilégier les produits écologiques  
pour l’entretien des sanitaires 

 �Si rejets au réseau collectif, voir employé 
communal.

 �Si rejets via toilettes « compacts », voir le 
technicien SPANC (cf. plaquette du Parc 
avec les territoires des SPANC). 

 �Installer des fontaines à eau, favoriser les 
gourdes pour les participants pour réduire 
l’emploi d’eau en bouteilles. 

 �Limiter la quantité de substances 
chimiques dans la composition ainsi que 
celle des phosphates et des matières non 
biodégradables.

 �Au-delà de 4000 personnes/jour, contacter les 
services de la DDT, police de l’eau à Rodez.

 �Demander aux participants d’apporter leur 
gourde ou leur gobelet.

 �Limiter la quantité d’emballages et son 
impact sur l’environnement.

 �Valoriser l’usage d’agents réagissant à 
basse température.

l’eau

Limiter la consommation d’eau de votre manifestation

Avant la 
manifestation

Ecolabel officiel français et NF environnement  
ou européen. Ces labels désignent des produits 
ciblant les 3 objectifs suivants.
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 �Les toilettes sèches présentent une 
alternative qui permet à la fois de limiter 
les consommations en eau, l’usage de 
produits toxiques et la production de 
déchets d’assainissement. Elles peuvent 
être installées en complément de toilettes 
chimiques ou de système raccordé au 
réseau. Elles peuvent aussi vous permettre 
d’avoir des sanitaires sur un lieu dépourvu 
d’eau / électricité / voirie carrossable.

 �Certains fournisseurs possèdent des 
urinoirs qui peuvent venir en complément 
des toilettes sèches (l’urine est recyclée 
pour un usage agricole / horticole …).

Placer des toilettes, si possible sèches, en nombre suffisant

 �Le nombre de toilettes doit être évalué en 
fonction du nombre de visiteurs attendus : 
compter un urinoir et un toilette par 
tranche de 500 personnes.

 �Les toilettes chimiques consomment environ 
250 litres d’eau par cabine, utilisent des 
polluants à forte concentration bactéricide 
et nécessitent d’être souvent vidées.

Attention !  

Assurez-vous de trouver une solution de traitement 
des matières sèches de façon à éviter toute pollution 
de cours d’eau, de nappes phréatiques ou des sols.
Diffuser les consignes d’utilisation des toilettes 
sèches pour assurer leur bon fonctionnement.
Sensibiliser aux économies d’eau engendrées par 
la mise en place de ce système (9l économisés par 
passage !).
Bien identifier les toilettes sèches si elles cohabitent 
avec des toilettes traditionnelles.
Faire appel à un prestataire permet de déléguer ces 
tâches à des acteurs spécialisés dans le domaine.
Prévoir des toilettes adaptées pour les personnes à 
mobilité réduite.
Ex de contacts : LEGTA Albi-Fontlabour (81),  
Le Trone (12)
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 �Assurer un nettoyage du site après la manifestation, sans 
oublier les mégots. 

 �Tous les déchets laissés sur le site risquent de se retrouver 
dans la rivière par ruissellement.

après la 
manifestation

évaluation

 �Nombre de fontaines à eau 
utilisées.
 �Nombre de bouteilles 
en plastique d’1,5l 

économisées.
 �Nombre de toilettes sèches.
 �Volume d’eau économisée.
 �Volume de compost valorisé.
 �Nombre de détergents 

 �PNR des Grands Causses et Chambre d’Agriculture de l’Aveyron  
www.parc-grands-causses.fr

 �ARPE Midi-Pyrénées (Agence Régionale Pour l’Environnement) www.arpe-mip.com 
 �Organisation d’évènements, développement durable : guide d’accompagnement pour les organisateurs de 
manifestations (2012)

 �Elémen’terre www.elemen-terre.org 
 �Annuaire des prestataires et acteurs écoresponsables de Midi-Pyrénées  
www.elemen-terre.org/index.php/annuaire 
www.ecolabels.fr 

pour plus 
d’informations
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